
Faute de position

Règles officielles de la FIVB (Fédération Internationale de Volley-Ball)

7.4 POSITIONS

Au moment où la balle  est  frappée par le  serveur,  chaque équipe doit  être positionnée dans son propre camp (à

l’exception du serveur). Les joueurs de l’équipe en réception doivent être dans l’ordre de rotation au moment de la
frappe du service.

Cependant, les joueurs de l’équipe au service sont libres d’occuper n’importe quelle position au moment de la frappe
du service.

7.4.1 Les positions des joueurs sont numérotées comme suit :

7.4.1.1 Les trois joueurs placés le long du filet sont les avants et occupent respectivement les positions 4 (avant gauche), 3 (avant

central), 2 (avant droit).

7.4.1.2 Les trois autres joueurs sont les arrières et occupent les positions 5 (arrière gauche), 6 (arrière central), 1 (arrière droit).

7.4.2 Positions relatives des joueurs entre eux :

7.4.2.1 Chaque joueur de la ligne arrière doit être placé plus loin de la ligne centrale que son avant correspondant.

7.4.2.2 Les joueurs avants et arrières, respectivement, doivent être positionnés latéralement conformément à la Règle 7.4.1.

7.4.3 Les positions des joueurs sont déterminées et contrôlées en fonction des positions de leurs pieds en contact avec le sol (le

dernier contact avec le sol fixe la position du joueur) comme suit :

7.4.3.1 Chaque joueur de la ligne arrière doit être au même niveau ou avoir au moins une partie d’un pied plus éloignée de la ligne

centrale que le pied avant du joueur de la ligne avant correspondant.

7.4.3.2 Chaque joueur du côté droit (gauche) doit être au même niveau ou avoir au moins une partie d’un pied plus proche de la ligne

du côté droit (gauche) que les pieds les plus éloignés de la ligne du côté droit (gauche) des autres joueurs de cette rangée.

7.4.4 Après la frappe du service, les joueurs des deux équipes peuvent se déplacer et occuper n’importe quelle position dans leur

camp et dans la zone libre.

Note : les schémas sont extraits de la version – originelle – anglaise des règles officielles de la FIVB, car la version française contient un

schéma erroné, non conforme aux articles de la section 7.4 (ils font références à l’ancienne version de la règle, obsolète depuis 2021).
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